
STATUTS SPPTU (VERSION 2022) 

ARTICLE 4 : NOM ET AFFILIATIONS 
 
4.1 Le nom du syndicat est : Syndicat des professeures et professeurs de la Télé-
 université. 
 
4.2  Le syndicat peut être affilié à d’autres organismes syndicaux ou n’avoir aucune 

affiliation de quelque sorte selon la décision de l’assemblée générale. 

 


